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Par VAL, le 22/06/2011 à 18:51
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Par mimi493, le 22/06/2011 à 19:29

Comme vous n'avez pas le droit de lui revendre de l'électricité sauf s'il s'agit d'un meublé avec
forfait de charges (donc sans possibilité de faire payer la consommation réelle), vous êtes mal.

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés


